SESSION ORDINAIRE DU 17 JUIN 2011
Convocation adressée individuellement à chaque Conseiller Municipal le 10 juin 2011, avec l’ordre du jour suivant :

· Élections sénatoriales du 25 septembre 2011,

· Projet présenté par le SIVLO,

· Élaboration du PAVE,

· Construction de la nouvelle station d’épuration et réhabilitation du réseau existant – Lot n°2 – Avenant n°2,

· Acquisition immeuble Ile de Canada,

· Accueil périscolaire et centre de loisirs,

· Questions diverses.

L’an deux mil onze, le dix-sept juin à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la Présidence de Monsieur Marc BÉNÉDIC, Maire de CHATEAU-RENARD, 

Etaient présents : MM. SAUVEGRAIN, BURON, STERNE, Mme COURDENT, Adjoints, M. FONTENOY, Mme GOUDINOUX, M. NIVEAU, Mmes ROBERT, DE WOLF, MM. ANDRÉ, CHAPELEAU, TOURATIER, PÉPIN, Mmes FEURE, MERLIN, POULAIN, Conseillers Municipaux.

Formant la majorité des membres en exercice.

Absentes excusées: Mme CORNU ayant donné procuration à M. SAUVEGRAIN, Mme ANDRÉ ayant donné procuration à M. BÉNÉDIC

Date d’affichage : 24 juin 2011.

******

A) DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE

Monsieur SAUVEGRAIN Bernard a été élu secrétaire.

B) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 17 MAI 2011

Le compte-rendu de la réunion du 17 mai 2011, transmis à tous les membres, a été approuvé à l’unanimité.

******

ÉLECTIONS SÉNATORIALES DU 25 SEPTEMBRE 2011

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le décret n° 2011-530 du 17 mai 2011 a convoqué pour le dimanche 25 septembre 2011, les collèges électoraux pour procéder au renouvellement des sénateurs. Dans le Loiret, trois sièges sont à renouveler.

L’arrêté préfectoral du 1er juin 2011 a fixé le mode de scrutin, le nombre des délégués et de leurs suppléants à élire par les conseils municipaux en vue de l’élection des sénateurs.

Le résultat des scrutins s’établit comme suit :

Élection des délégués :

M. Bernard SAUVEGRAIN, Mme Arlette CORNU, M. Michel FONTENOY, M. Jocelyn BURON et M. Philippe STERNE ont été proclamés élus au 1er tour de scrutin.

Élection des suppléants :

M. Jean-Pierre PÉPIN, Mme Edith MERLIN et Mme Patricia ROBERT ont été proclamés élus au 1er tour de scrutin.

PROJET PRÉSENTÉ PAR LE SIVLO (délib.n°54/2011)

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le SIVLO souhaite obtenir l’autorisation de déclarer d’intérêt général et d’effectuer le programme d’entretien et de restauration des cours d’eau des Vallées du Loing et de l’Ouanne.

Une enquête publique aura lieu du 24 juin au 9 juillet 2011.

Conformément aux dispositions de l’article R 214-8 du Code de l’Environnement, le Conseil Municipal doit formuler un avis sur ce projet.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée

 - DE SE PRONONCER sur cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DONNE un avis favorable sur le principe même de l’opération

ÉLABORATION DU PAVE (délib.n°55/2011)

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la commune s’est engagée par convention avec la direction départementale des Territoires du Loiret à réaliser un diagnostic d’accessibilité et un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics. Le Comité de Pilotage constitué à cet effet a commencé à réfléchir sur la procédure à suivre.

Il précise que le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de CHATEAU-RENARD a accepté la proposition de groupement de commandes pour l’élaboration du PAVE.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- CONFIE à la Communauté de Communes de CHATEAU-RENARD l’intégration de sa commande dans le groupement de commandes,

- SE PRONONCE favorablement sur l’inclusion dans ce groupement de l’audit obligatoire sur les conditions d’accessibilité des ERP (Établissements Recevant du Public), 




- DÉSIGNE Monsieur Marc BÉNÉDIC représentant de la commune de Château-Renard
 appelé à siéger au sein de la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité des Handicapés. 

CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE STATION D’ÉPURATION ET RÉHABILITATION DU RÉSEAU ÉXISTANT – LOT 2 – AVENANT 2 (délib.n°56/2011)

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que l’entreprise MERLIN TP est titulaire du lot 2 du marché intitulé "construction de la nouvelle station d’épuration et réhabilitation du réseau existant".

Il précise que compte tenu de nombreuses difficultés rencontrées sur le terrain certains travaux supplémentaires sont nécessaires afin de pouvoir terminer le chantier en cours.

Il s’agit principalement des éléments suivants :

· longement et croisement de réseaux d’eaux potable signalés au mauvais endroit sur les DICT,

· éboulement de tranchée ayant entraîné la mise en œuvre de béton de tranchée et de terrassement supplémentaires,

· découverte rue du Gué de la Gravière du tracé réel de la canalisation de collecte des eaux usées ayant entraînée une modification importante du projet,

· obligation d’enterrer la ligne HTA passant au dessus du chemin d’accès à la station d’épuration afin de pouvoir réaliser les travaux de pose de la canalisation d’amenée des effluents en sécurité,

· l’abandon du forage dirigé pour des raisons de lever topographique.

L’ensemble de ces éléments entraîne des plus values au regard du marché initial.

Le présent avenant n°2 a pour objet :

· d’ajouter des prix nouveaux au marché initial,

· de modifier le montant global du marché initial,

· de prolonger le délai global d’exécution du marché de 3 mois.

La Commission d’Appel d’Offres a donné un avis favorable sur ce rapport d’avenant n°2 en date du 7 juin 2011.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

- ACCEPTE l’avenant n°2 du lot n°2 du marché "construction de la nouvelle station d’épuration et réhabilitation du réseau existant", proposé par l’entreprise MERLIN TP,

- ACCEPTE le nouveau montant du marché

· montant initial : 699 340,56 € HT

· montant de l’avenant n°2 : 67 823,88 € HT

· nouveau montant du marché : 767 164,44 € HT

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer cet avenant n°2.

ACQUISITION IMMEUBLE ILE DU CANADA (délib.n°57/2011)

Le Maire informe l’Assemblée que Monsieur et Madame RIOU Gérard et Claudette souhaitent vendre leur parcelle cadastrée C 435, située sur l’Ile de Canada, en bordure de rivière.

Il rappelle que la commune a engagé une réflexion concernant la restauration et la création des parcs et jardins de l’île de Canada et qu’il est donc important d’acquérir cette parcelle.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DÉCIDE d’acquérir la parcelle appartenant à Monsieur et Madame RIOU Gérard et Claudette, cadastrée C 435, pour un montant de 1 000 €,

- DÉSIGNE Maître DUBOIS, notaire à CHATEAU-RENARD, en charge de cette vente,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET CENTRE DE LOISIRS – DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES FINANCEMENTS EUROPÉENS (FEADER) (délib.n°58/2011)

Le Maire informe l’Assemblée qu’il est souhaitable de prendre en compte l’évolution de l’accueil périscolaire et du centre de loisirs créés en 2008.

Une réflexion a été menée par la Commission Enfance afin d’améliorer la qualité du service. Il en résulte un besoin d’acquérir du matériel pédagogique, informatique, du mobilier et un minibus.

Monsieur le Maire rappelle qu’une demande de subvention, au titre des financements européens (FEADER, services à la population rurale) peut être formulée et demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- APPROUVE le projet tel que présenté,

- APPROUVE le plan de financement suivant :

	
	Montant HT
	%

	Dépenses
	21 110 €
	100 %

	Recettes

(Aides sollicitées)

Financements européens (FEADER)

Conseil Régional

CAF

Autofinancement

          Total recettes
	4 222 €

6 333 €

6 333 €

4 222 €

21 110 €
	20 %

30 %

30 %

20 %

100 %


- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention au titre des financements européens (FEADER) pour le projet intitulé "acquisition d’un minibus, de matériel pédagogique et sportif pour l’accueil de loisirs de Château-Renard",

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET CENTRE DE LOISIRS – DEMANDE DE SUBVENTION À LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU LOIRET (délib.n°59/2011)

Le Maire informe l’Assemblée qu’il est souhaitable de prendre en compte l’évolution de l’accueil périscolaire et du centre de loisirs créés en 2008.

Une réflexion a été menée par la Commission Enfance afin d’améliorer la qualité du service. Il en résulte un besoin d’acquérir du matériel pédagogique, informatique, du mobilier et un minibus.

Monsieur le Maire rappelle qu’une demande de subvention, auprès de la CAF du Loiret peut être formulée et demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- APPROUVE le projet tel que présenté,

- SOLLICITE une subvention auprès de la CAF du Loiret pour le projet intitulé "acquisition d’un minibus, de matériel pédagogique et sportif pour l’accueil de loisirs de Château-Renard",

- APPROUVE le plan de financement suivant :

	
	Montant HT
	%

	Dépenses
	21 110 €
	100 %

	Recettes

(Aides sollicitées)

CAF

Financements européens (FEADER)

Conseil Régional

Autofinancement

          Total recettes
	6 333 €

4 222 €

6 333 €

4 222 €

21 110 €
	30 %

20 %

30 %

20 %

100 %


- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET CENTRE DE LOISIRS – DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL RÉGIONAL DU CENTRE (délib.n°60/2011)

Le Maire informe l’Assemblée qu’il est souhaitable de prendre en compte l’évolution de l’accueil périscolaire et du centre de loisirs créés en 2008.

Une réflexion a été menée par la Commission Enfance afin d’améliorer la qualité du service. Il en résulte un besoin d’acquérir du matériel pédagogique, informatique, du mobilier et un minibus.

Monsieur le Maire rappelle qu’une demande de subvention, auprès du Conseil Régional du Centre dans le cadre du contrat régional du Pays Gâtinais 2010-2014 peut être formulée et demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- APPROUVE le projet tel que présenté,

- SOLLICITE une subvention auprès du Conseil Régional du Centre dans le cadre du contrat régional du Pays Gâtinais 2010-2014 pour le projet intitulé "acquisition d’un minibus, de matériel pédagogique et sportif pour l’accueil de loisirs de Château-Renard",

- APPROUVE le plan de financement suivant :

	
	Montant HT
	%

	Dépenses
	21 110 €
	100 %

	Recettes

(Aides sollicitées)

Conseil Régional

CAF

Financements européens (FEADER)

Autofinancement

          Total recettes
	6 333 €

6 333 €

4 222 €

4 222 €

21 110 €
	30 %

30 %

20 %

20 %

100 %


- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET CENTRE DE LOISIRS (délib.n°61/2011)

Le Maire rappelle à l’Assemblée qu’un contrat "Enfance-Jeunesse" a été conclu entre la Commune de Château-Renard et la Caisse d’Allocations Familiales du Loiret, pour une durée de 4 ans, à compter du 1er septembre 2008 jusqu’au 31 août 2012.

Il précise que toute modification souhaitée de cette convention doit faire l’objet d’un avenant.

Le Maire informe que les effectifs de fréquentation de la structure pendant les vacances scolaires sont en augmentation et que les parents d’élèves souhaitent un élargissement des périodes d’ouverture de l’accueil de loisirs.

Il propose à l’Assemblée de se prononcer sur cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DÉCIDE d’augmenter comme suit l’ouverture de l’accueil de loisirs :

* au mois de février, deux semaines au lieu d’une,

* pendant les vacances de Noël, une semaine,

- ACCEPTE l’avenant n°1 proposé,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer cet avenant n°1.

ALIMENTATION ÉLECTRIQUE DE LA STATION D’ÉPURATION (délib.n°62/2011)

Dans le cadre des travaux relatifs à la construction de la nouvelle station d’épuration, le Maire informe l’Assemblée que l’entreprise TEB a été chargée par ERDF Unité Beauce Sologne, de l’étude technique de la ligne électrique aérienne (aménagement du réseau HTA aérien).

Cet ouvrage étant situé sur la parcelle communale D 684 Prés de la Grange, il est nécessaire de conclure une convention de servitudes avec ERDF.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- ACCEPTE la convention de servitude proposée par ERDF,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents s’y rapportant

CONVENTION D’AUDIT DE SÉCURITÉ (délib.n°63/2011)

Le Maire informe l’Assemblée qu’il a sollicité le Conseil Général du Loiret pour mener une étude de diagnostic de sécurité routière sur la traversée de la Commune par la route départementale 943.

Il rappelle que dans le cadre de cette étude, la Commune devra s’acquitter d’une participation financière correspondant à 40 % du montant HT de l’étude soit 8 981,60 € HT auprès du Département, lequel prendra à sa charge les 60 % restants.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur cet audit.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

- ACCEPTE la convention de partenariat proposée relative à la réalisation d’un diagnostic de sécurité et de préconisations d’aménagements sur une route départementale en agglomération,

- S’ENGAGE à verser au Département la somme de 8 981,60 € HT, correspondant à 40 % du montant HT de l’étude,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat.

GRATIFICATION DE 3 STAGIAIRES (délib.n°64/2011)

Le Maire informe l’Assemblée selon les termes de la convention d’enseignement et de formation professionnelle agricole, il est possible de récompenser les élèves stagiaires ayant donné satisfaction.

Au cours de l’année scolaire 2010-2011, Monsieur Clément NICOLAS, scolarisé à la Maison Familiale Rurale d’Education et d’Orientation de Chaingy,  Mademoiselle Milène MARTEAU scolarisée à la Maison Familiale Rurale d’Education et d’Orientation de GRON et stagiaires au service « espaces verts » de la commune, et Mademoiselle Marine CHAPLAIN, scolarisée à la Maison Familiale Rurale de Toucy, stagiaire au service administratif de la Commune, ont fourni un travail de qualité et méritent d’être récompensés.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur cette gratification.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DÉCIDE d’allouer à M. Clément NICOLAS et Melle Milène MARTEAU une prime de 1 200 € à chacun, à Melle Marine CHAPLAIN une prime de 500 €, en gratification du travail effectué.

TAXES ET PRODUITS IRRECOUVRABLES (délib.n°65/2011)

Le Maire informe l’Assemblée que la Trésorerie n’a pu recouvrer les titres n°105-127-147/2009 émis pour les frais de cantine 2009 au nom de Mme VIOLETTE Patricia pour un montant total de 85,78 € et les titres n°1-22/2010 émis pour les frais de cantine de 2010 au nom de Mme BOULANGER Katia pour un montant total de 70,20 €.

Aussi Madame la Trésorière demande à l’Assemblée l’allocation en non valeur de ces titres.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DÉCIDE d’admettre en non valeur les titres désignés ci-dessus,

- CHARGE Monsieur le Maire d’en informer la Trésorerie,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents se rapportant à cette affaire.

AMORTISSEMENT DU FONDS DE CONCOURS (délib.n°66/2011)

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération n°13/2010 du 4 mars 2010, il a été décidé par convention de verser un fonds de concours à la Communauté de Communes de Château-Renard pour la réalisation des travaux dans les loges du cinéma VOX de Château-Renard.

Il précise que ce fonds de concours d’un montant de 5 351 € doit faire l’objet d’un amortissement et qu’il appartient à l’Assemblée d’en fixer la durée.

Monsieur le Maire propose une durée d’amortissement de 15 ans pour ce fonds de concours.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- ADOPTE la durée d’amortissement telle que présentée,

- CHARGE Monsieur le Maire de faire procéder aux écritures comptables nécessaires.

VENTE DU TRACTO-PELLE (délib.n°67/2011)

Monsieur le Maire informe les membres de l’Assemblée d’une demande de Monsieur PERRIER Jean-Michel qui souhaite acheter le tracto-pelle FERMEC inventorié sous le n°1159.

Monsieur le Maire demande aux membres de l’Assemblée de se prononcer sur cette demande.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DÉCIDE de vendre à Monsieur PERRIER Jean-Michel le tracto-pelle FERMEC pour un montant de 13 000€, inventorié sous le n°1159,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

INFORMATIONS DIVERSES

* Défense incendie 

Le Maire informe l’Assemblée qu’un incendie important a détruit une habitation située à la Tuilerie. La défense incendie n’étant pas assurée dans ce hameau, les pompiers ont dû aller chercher l’eau aux Barniers.

Il dresse un état de tous les points où la défense incendie n’est pas assurée ; il précise que le permis de construire concernant l’habitation, situé à la Tuilerie, sera refusé si les moyens de défense incendie ne sont pas mis en œuvre. Dans un premier temps, il conviendrait d’installer une citerne, dont le coût est estimé entre 20 000 € et 30 000 €. Les modalités techniques seront étudiées par la Commission Travaux (citerne ou mare privée).

Le Maire précise qu’il n’appartient pas à l’Assemblée de se prononcer immédiatement sur cette question mais que la décision devra tout de même être prise rapidement afin de ne pas pénaliser les travaux de reconstruction qui commencent en septembre.

* Union commerciale

Le Maire communique à l’Assemblée le courrier de l’Union Commerciale et Artisanale de Château-Renard et son canton en date du 21 mai 2011 portant sur la perte d’exploitation des commerçants de la Commune en raison de la mise en place de la déviation sur la RD 943.

TOUR DE TABLE

Monsieur BURON 

* informe qu’il a participé le 28 mai 2011 à  l’Assemblée Générale de SEG qui s’est tenue à Châtillon Coligny. Il était le seul représentant du canton et trouve cela fort dommage car cette réunion portait sur l’insertion des personnes en difficultés.

* donne quelques chiffres tirés du compte-rendu d’activité 2010 de la mission locale de Montargis-Gien, transmis par Monsieur BORNAT.

Le Maire estime qu’il serait souhaitable que la Commission Sociale de la Communauté de Communes de Château-Renard prenne connaissance de ce rapport.

* signale qu’un panneau situé route de Gy a été enlevé pendant les travaux et qu’il n’a pas été remis en place.

Madame COURDENT

* informe que la kermesse des écoles se tiendra samedi 18 juin 2011, l’après-midi, sur le Champ de Foire.

* signale le départ en retraite de Madame VERMANDÉ, enseignante, à la fin de l’année scolaire.

* a entendu parler de plusieurs cambriolages sur la Commune.

Monsieur ANDRÉ n’a rien de particulier à signaler.

Madame DE WOLF

* fait également état de problèmes d’insécurité et de dégradation de véhicules place du Château et au distributeur automatique de billets du Crédit Agricole.

* fait un bilan très positif de la soirée Euréka et félicite les enfants et les professeurs qui ont très bien travaillé.

Monsieur PÉPIN est surpris de l’installation d’un panneau "70" et demande dans ce cas que le même panneau soit installé Route de Montargis après celui de fin d’agglomération jusqu’à "Belle Idée".



Madame MERLIN n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur CHAPELEAU n’a rien de particulier à signaler.

Madame GOUDINOUX

* demande à Monsieur le Maire s’il a eu des nouvelles concernant la proposition d’achat du tableau de la Hyre par l’État au profit de la cathédrale d’Orléans.

Le Maire lui répond que le conservateur des Monuments Historiques ne l’a pas contacté.

* signale qu’un véhicule Peugeot 306, de couleur verte, circule régulièrement à très vive allure route de Gy.

Monsieur NIVEAU n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur FONTENOY

* estime que les panneaux signalétiques des hameaux sont en mauvais état.

Monsieur SAUVEGRAIN lui répond que la Commission Travaux se réunira en septembre à ce sujet mais également pour faire le point sur les panneaux de la ville.

Monsieur le Maire souhaite également mettre en place une numérotation métrique des habitations situées dans les hameaux qui en sont dépourvues pour plusieurs raisons :

- d’abord pour faciliter l’accès des secours en cas de besoin,

- ensuite pour faciliter la distribution du courrier,

et mener une réflexion pour mettre en place un système de boîtes aux lettres regroupées.

* demande la pose d’un banc en pierre vers l’église. Il suggère également que des bancs amovibles soient installés sur le parvis de l’église le temps des cérémonies.

Madame POULAIN a assisté au Conseil d’Administration du SSIAD : Monsieur MARAZIN est le nouveau Président et Madame BEZAULT, Vice-Présidente.

Monsieur TOURATIER n’a rien de particulier à signaler.

Madame FEURE n’a rien de particulier à signaler.

Madame ROBERT

* transmets aux élus l’invitation suivante de la Communauté de Communes de Châtillon-Coligny : une réunion se tiendra avec un représentant de la SACEM, le 30 juin 2011, à 19 h, à l’espace Colette

* signale que certaines annonces à faire paraître sur le site internet de la Commune lui sont transmises à la dernière minute. Cela n’est pas possible car la durée d’information sur le site doit être assez longue et la demande d’insertion se faire plusieurs semaines à l’avance.

Monsieur SAUVEGRAIN fait état de problèmes de dégradations suite aux prêts de barnums et de la remorque frigo.

Le Maire dit que dorénavant des cautions seront demandées pour les prêts de matériels.

Monsieur STERNE fait un bilan positif des fêtes de la Pentecôte : le temps était assez clément, la fréquentation correcte pour toutes les animations (feu d’artifice, tournoi de chevalerie ….) ainsi que pour la soirée "bœuf à la broche". Il remercie les services techniques de leur collaboration pour les montages de barnums ainsi que le secrétariat de mairie pour la partie administrative.

A ce sujet, le Maire exprime la satisfaction des exposant du marché et des participants au repas.

Monsieur STERNE, pour finir, regrette que les commerçants de Château-Renard, sollicités pour cette fête, n’aient pas beaucoup participé.

Monsieur SAUVEGRAIN 

* signale des problèmes entre les commerçants du marché liés à des questions d’emplacement 

Monsieur le Maire lui répond que le policier municipal dont la prise de fonction est fixée au 22 août 2011 se chargera de ce dossier et qu’un règlement sera établi.

* invite les membres de l’Assemblée à un barbecue qui se tiendra dans les locaux techniques le vendredi 1er juillet 2011 à partir de 19 heures.
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